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First Conseils s’engage auprès de ses clients et partenaires, sur la garanLe de l’égalité des droits et des 
chances des personnes en situaLon de handicap pour accéder à la formaLon. Nous avons mis en place 
un référent handicap qui travaille en étroite collaboraLon avec la coordinaLon. Il est chargé d’accueillir 
et d’accompagner la personne en situaLon de handicap tout le long de son parcours. Il est en lien direct 
avec l’entourage de la personne (tuteur, famille ou structure intervenante en souLen de ses 
démarches). Afin d’assurer un accueil opLmal de la personne, notre structure met tout en œuvre afin 
d’apporter une réponse individualisée et adaptée au type et degré de handicap de la personne. Il 
idenLfie les contraintes et confirme avec le stagiaire ses besoins. Et en foncLon de cela, il l’oriente 
précisément vers les interlocuteurs et/ou met à disposiLon tous les ouLls lui perme[ant de compenser 
son handicap.  

Ainsi tous nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite et nous mobilisons différents 
types d’aménagements afin de sécuriser le parcours formaLon. Ils présentent toutes les qualités 
d’hygiène et de sécurité requises par la réglementaLon en vigueur dans les établissements recevant 
du public. 

Et le parcours de formaLon est adapté en collaboraLon avec l’équipe de formateurs :   

• Aménagement des rythmes d’apprenLssage (durée globale de la formaLon, durée des 
séquences pédagogiques, temps de pause, rythme d’acquisiLon des connaissances.) 

• AdaptaLon des modalités pédagogiques, contenus, supports, ouLls (capacité à se concentrer, 
d’appréhender des concepts, accessibilité des supports et ouLls)  

• AdaptaLon des évaluaLons d’acquisiLon des compétences en cours de formaLon et à la fin de 
la formaLon (condiLons d’examens aménagées). 

• Aménagement de l’environnement de la formaLon (accessibilité salle de cours, lieu ressources, 
sanitaires, espace de restauraLon etc.) 

Pour faciliter la prise en charge d’un handicap, nous avons intégré sur le dossier d’inscripLon un 
espace à renseigner et nous systémaLsons ce[e demande lors de l’entreLen. 

 

        


